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ARTICLE 56

À l’alinéa 9, après le mot :

« Sénat »,

insérer les mots :

« après avis conforme de la commission des affaires sociales de l’assemblée concernée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 56 prévoit la création d’un comité d’expertise indépendant en matière de retraites, chargé 
de surveiller/suivre l’état du système universel de retraite et ses perspectives d’évolution en 
fonction de l’environnement économique, social et démographique dans lequel il s’inscrit. Ce 
comité reprendra les missions du comité de suivi des retraites, qui sera remplacé à compter de 
l’installation du comité d’expertise indépendant. Son rôle sera articulé avec le Conseil d’orientation 
des retraites, qui est maintenu avec sa composition actuelle associant experts, partenaires sociaux et 
parlementaires.

L’alinéa 9 prévoit que deux membres sont nommés, respectivement, par le président de 
l’Assemblée nationale et par le président du Sénat, en raison de leur expertise dans le domaine 
économique ou démographique.

L’objet du présent amendement est de prévoir dans chaque chambre un avis conforme de la 
commission des affaires sociales de chaque chambre pour chaque nomination respective.


